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 REPUBLIQUE FRANCAISE 

 
 DEPARTEMENT 
 DE L’AVEYRON 

 
 DIRECTION DES AFFAIRES 
 FINANCIERES 
 
 
Arrêté N° A 20 F0021 du 16 juin 2020 
 
Régie d’avances du service de l’Aide Sociale à l’Enfance 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

VU le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et notamment son 
article 22  ; 
VU le décret n° 2008-227 du 05 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;  
VU les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la création des régies de 
recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances des collectivités tertritoriales et de leurs 
établissements locaux ; 
VU l'arrêté du 28 mai 1993 modifié par l’arrêté du 03 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité 
susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et 
montant du cautionnement imposé à ces agents ; 
VU l’arrêté du 02 juillet 1963 instaurant une régie d’avances auprès de la Direction Départementale de l’Aide Sociale à 
l’Enfance modifié par les arrêtés du 05 mai 1965, du 1er août 1968, du 1er août 1969, n°722 584 du 08 novembre 1972, 
n°733 189 du 18 décembre 1973, n°82-0056 du 23 juin 1982, n°91-189 du 27 mai 1991, n°01-409 du 19 septembre 2001, 
n°02-006 du 09 janvier 2002, n°04-038 du 19 janvier 2004, n°06-489 du 05 septembre 2006 et n°06-554 du 25 octobre 
2006 ; 
 
VU l’arrêté n°A17F0017 du 1er décembre 2017 portant nomination de Madame Blandine MOLIN PRADEL en qualité de 
régisseur titulaire, de Madame Véronique RIGAL en qualité de 1er mandataire suppléant, de Madame Nathalie GEA en 
qualité de 2ème mandataire suppléant et de Monsieur Anthony ROUXEL en qualité de 3ème mandataire suppléant ; 
 
VU l’arrêté n° A19F 0016 du 24 mai 2019 portant nomination de Madame Nathalie BONNEFE, régisseur titulaire 
interimaire de la régie d’avances du servive d’Aide sociale à l’Enfance ; 
 
Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil Départemental du 5 juin 2020, publiée le 15 juin 2020, 
décidant de la nomination de Madame Camille BEL en qualité de régisseur titulaire de la régie d’avances du servive 
d’Aide sociale à l’Enfance  et  de  Messieurs Olivier FAURE, Didier CAUSSANEL,Sébastien GUILLEBASTRE et Madame 
Christine CASSAN en qualité de mandataires suppléants de la dite régie ;  
 
Vu l’avis conforme du Payeur Départemental en date du 28 mai 2020 ; 
 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 
 

Article 1 : Madame Camille BEL est nommée régisseur titulaire de la régie d’avances du Service de l’Aide Sociale à 

l’Enfance à compter du 01 juin 2020 ; 
 
Article 2 : En cas d’absence pour maladie, congé ou tout autre empêchement exceptionnel, Madame Camille BEL sera 
remplacée par Monsieur OLIVIER FAURE, Monsieur Didier CAUSSANEL, Monsieur Sébastien GUILLEBASTRE ou 
Madame Christine CASSAN, mandataires suppléants ; 

 
Article 3 : Madame Camille BEL n’est pas astreinte à constituer un cautionnement ; 
 
Article 4 : Madame Camille BEL percevra une indemnité de responsabilité conformément à la réglementation en 
vigueur ; 
 
Article 5 : Messieurs Olivier FAURE, Didier CAUSSANEL, Sébastien GUILLEBASTRE et Madame Christine CASSAN, 
ne percevront pas d’indemnité de responsabilité au titre de leur foction de mandataire suppléant 

 

Article 6 : Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont, conformément à la réglementation en vigueur 
personnellement et pécuniairement responsables de la conservation des fonds, des valeurs et des pièces comptables 
qu’ils ont reçu, ainsi que de l’exactitude des décomptes de liquidation qu’ils ont éventuellement effectués ; 
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Article 7 : Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants ne doivent pas payer de dépenses relatives à des charges 
autres que celles énumérées dans l’acte constitutif de la régie, sous peine d’être constitués comptables de fait et de 
s’exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l’article 432-10 du Nouveau Code Pénal ; 

 
Article 8 : Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont tenus de présenter leurs registres comptables, leurs 
fonds et leurs formules de valeurs inactives aux agents de contrôle qualifiés ; 

 
Article 9 : Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont tenus d’appliquer, chacun en ce qui le concerne, 
l'exécution du présent arrêté. 

 

 

 
Fait à Rodez, le  16 juin 2020 

 
 
 

Le Président du Conseil départemental, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Signature des  régisseurs : 
 
 
Régisseur titulaire Mandataires suppléants 

Camille BEL : Olivier FAURE : 

 Didier CAUSSANEL : 

 Sébastien GUILLEBASTRE : 

 Christine CASSAN : 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 DEPARTEMENT 
 DE L’AVEYRON 
 
 DIRECTION DES ROUTES 
 ET DES GRANDS TRAVAUX 
 

 

Arrêté N° A 20 R 0178 du 3 juillet 2020 
 
Canton de Lot et Palanges - Route Départementale n° 141 
Arrêté temporaire pour travaux, sans déviation, sur le territoire de la commune de Saint-Come-d'Olt (hors agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation 
temporaire - Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A19 H 1864 en date du 20 mai 2019 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Grands Travaux du département de l'Aveyron ;  
VU la demande présentée par la Subdivision Nord ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 141 pour permettre la réalisation des 
travaux définis dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 
 
Article 1  : La règlementation de la circulation, sur la RD n° 141, entre les PR 0,540 et 11,337 pour permettre la 
réalisation des travaux de mise en oeuvre de graves émulsions, prévue du 6 au 17 juillet 2020 de 7h00 à 18h30, hors 
weekend et jour férié, est modifiée de la façon suivante : 
   - La vitesse maximum autorisée sur le chantier est réduite à 50 km/h. 
   - Le stationnement des véhicules, autres que ceux indispensables à la réalisation des travaux, est interdit sur le 
chantier. 
   - Une interdiction de dépasser est instaurée sur le chantier. 
   - Suivant les nécessités du chantier, la circulation des véhicules pourra être alternée manuellement par piquet K10 ou 
par feux tricolores.   
 
Article 2  : La signalisation de chantier sera mise en place par l'entreprise chargée des travaux, sous le contrôle des 
services du Conseil départemental. 
 
Article 3  : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire de 
Saint-Come-d'Olt, et qui sera notifié à l'entreprise chargée des travaux. 
 
 

 
Fait à Espalion, le 3 juillet 2020 

 
Le Président du Conseil départemental, 

Pour le Président, 
Le Directeur des Routes et des Grands Travaux, 

Pour le Directeur des Routes et des Grands Travaux, 
Le Chef de la Subdivision Nord, 

 
Laurent BURGUIERE 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 DEPARTEMENT 
 DE L’AVEYRON 
 
 DIRECTION DES ROUTES 
 ET DES GRANDS TRAVAUX 
 

 

Arrêté N° A 20 R 0179 du 3 juillet 2020 
 
Canton d'Aubrac et Carladez - Route Départementale n° 34 
Arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le territoire de la commune d'Argences En Aubrac (hors 
agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation 
temporaire - Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A19 H 1864 en date du 20 mai 2019 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Grands Travaux du département de l'Aveyron ;  
VU la demande présentée par la Subdivision Nord ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 34 pour permettre la réalisation des 
travaux définis dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 
 
Article 1  : La circulation de tout véhicule est interdite sur la RD n° 34, entre les PR 34,250 et 35,500 pour permettre la 
réalisation des travaux de purges de chaussée, prévue pour 2 jours entre le 8 et le 22 juillet 2020 de 7h30 à 18h00, hors 
weekends et jour férié. 
La circulation sera déviée dans les 2 sens par les RD n°537, 900, 78, 593 et 34.   
 
Article 2  : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, sous sa 
responsabilité, par les services du Conseil départemental. 
 
La signalisation de chantier sera mise en place par l'entreprise chargée des travaux, sous le contrôle des services du 
Conseil départemental. 
 
Article 3  : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire 
d'Argences En Aubrac,  au Service Départemental d'Incendie et de Secours,et qui sera notifié à l'entreprise chargée des 
travaux. 
 
 

 
Fait à Espalion, le 3 juillet 2020 

 
Le Président du Conseil départemental, 

Pour le Président, 
Le Directeur des Routes et des Grands Travaux, 

Pour le Directeur des Routes et des Grands Travaux, 
Le Chef de la Subdivision Nord, 

 
 

Laurent BURGUIERE 
 

 
 

41



42



43



44



45



46



47



48



49



50



51



52



53



54



55



56



57



58



59



60



61



62



63



64



65



66



67



68



69



70



71



72



73



74



75



76



77



78



Pôle  
des Solidarités Départementales 
et du Développement Social Local

Actes  
du Président du Conseil départemental de l’Aveyron

à caractère réglementaire

79



80



81



82



83



84



85



 

 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 DEPARTEMENT 
 DE L’AVEYRON 
 
 POLE DES SOLIDARITES  
 DEPARTEMENTALES  

 
 
Arrêté N° A 20 S 0094 du 28 juillet 2020 

 
Autorisation de création et de fonctionnement du Lieu de Vie et d'Accueil (LVA) "Cap Nature" situé à Montjaux (12490) 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), et notamment les articles L312-1 définissant les établissements 
et services médico-sociaux, L313-1-1 relatif à la procédure d’appel à projets, L313-1-3 relatif aux autorités 
compétentes pour la délivrance des autorisations ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
VU  la loi n° 2002.2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 
VU  la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
VU  la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 
VU le décret n° 2004-1444 du 23 décembre 2004 relatif aux conditions techniques minimales d'organisation et de 

financement des lieux de vie et d'accueil mentionnés au III de l'article 312-1 du CASF ;  
VU le décret n° 2013-11 du 4 janvier 2013 relatif à la tarification et au financement des lieux de vie ;  
VU  le décret n° 2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d'appel à projets et d'autorisation ; 
 
CONSIDERANT le projet de création transmis en date du 24 février 2020 ;  
CONSIDERANT la nécessité de mise en conformité de la structure avec le type de public et de mission exercée ; 
CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission Permamente en date du 20 juillet 2020 ; 
 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Est autorisée la création du lieu de vie et d’accueil dénommé "Cap Nature", pour une durée de quinze ans. La 
responsabilité de la structure est assurée par le gérant de la société "Cap Nature". 
 
Article 2 : Un lieu de vie est fondé sur la coexistence de trois éléments : des permanents, une structure et un projet. En 
cas de suppression d’une de ces dispositions, l’autorisation est caduque.  
Le fonctionnement de ce LVA repose sur un mode d’organisation spécifique liée à « une prise en charge et hébergement 
éclatés sur différents sites ». Cette spécificité peut faire l’objet d’un forfait complémentaire. 
Les modalités spécifiques d’organisation et de fonctionnement sont précisées dans une convention annexe qui devra 
faire l’objet d’un avenant lors de chaque modification substantielle.  
 
Article 3 : Le Lieu de Vie et d’Accueil est autorisé à fonctionner avec une capacité de 9 places. 

 
Les caractéristiques de l’établissement seront répertoriées dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
Identification du gestionnaire : Cap Nature – Moulin de St Hippolyte – 12490 Montjaux -  N° FINESS EJ : en cours de 
création 
Identification de l’établissement principal : Montjaux – N° FINESS ET : en cours de création 
Code catégorie Etablissement : 462 - Lieux de vie 
 

Discipline Clientèle Mode de fonctionnement Capacité 
totale 

Code Libellé Code Libellé Code Libellé 

 
912 

 

Hébergement 
Social pour Enfants 

et Adolescents 
803 

 
Adolescents et 

Jeunes 
Majeurs ASE 
13 à 21 ans 

46 
 

Tous mode d’accueil 
(avec et sans 

hébergement)  
9 
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Article 4 : La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée au résultat positif de la visite de conformité aux 
conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement, mentionnée à l’article L.313-6 du CASF.  
 
Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l'installation, l'organisation, la direction et le fonctionnement de la 
structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra faire l'objet d'une 
information auprès du Président du Conseil départemental. 

 
Article 6 : Le Lieu de Vie et d’Accueil "Cap Nature" s'engage à faire connaître de façon prioritaire au service de l'Aide 
Sociale à l'Enfance de l’Aveyron, les places disponibles ou devant être disponibles, en vue de favoriser l'accueil de 
jeunes du Département.  
 
Article 7 : Faute de commencement d'exécution dans un délai de 6 mois à compter de la date de réception par le 
demandeur de la notification du présent arrêté, cette autorisation sera réputée caduque. 
Son renouvellement sera subordonné au résultat de l'évaluation externe mentionnée à l'article L.312-8 dans les 
conditions prévues à l'article L.313-5 du CASF. 
 
Article 8: Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois, à compter de la date de sa notification ou de 
sa publication au recueil des actes administratifs, devant le Tribunal Administratif de Toulouse (68 rue Raymond IV BP 
7007 - 31068 Toulouse cedex 7). Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours 
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
Article 9 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint du Pôle des Solidarités 
Départementales et le gérant de la société "Cap Nature" sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au bulletin officiel du Département. 
 

 
 

Fait à Rodez, le 28 juillet 2020 
 

                                                        
 
 
 

87

http://www.telerecours.fr/


88



89



90



91



92



93



94



95



96



97



98



99



100



101



102



103



104



105



106



107



108



109



110



111



112



113



114



115



116



117



118



119



120



Rodez, le  6 août 2020  

CERTIFIE CONFORME

Le Président du Conseil départemental

Jean-François GALLIARD

Le texte intégral des actes du Département publiés ou cités dans ce bulletin 
peut être consulté auprès du Secrétariat de l’Assemblée et des Commissions

2, rue Eugène Viala à Rodez
et sur le site internet du Conseil départemental

www.aveyron.fr

_____________

Le Bul let in of f ic ie l  du Département
du 6  août  2020 peut être consul té sur le s i te internet

 du Consei l  départemental  -  www.aveyron.fr
conformément aux disposi t ions de l ’ar t ic le 7

de l ’ordonnance 2020-391
du 1er avr i l  2020 modif iée
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